	


	NOMENCLATURE DES TITRES D'EMPLOI ET DES LIBELLÉS


	Catégorie 3: Personnel de bureau, techniciens et professionnels de l'administration




	Numéro 
	Titre d'emploi
	Libellé

	2101
	Technicien(ne) en administration
	Personne qui effectue des travaux reliés à la gestion du personnel, à la gestion financière, à l’organisation du travail et à la planification de l’exécution de travaux complexes à caractère administratif en faisant la cueillette et l’analyse de données.
Ce titre d’emploi comprend également la personne qui est responsable du fonctionnement administratif d’une direction et qui voit aux relations internes et externes de celle-ci.

Elle est responsable des activités du personnel de bureau de la direction.
Doit détenir, selon le champ d’activités requis, un diplôme de fin d’études collégiales avec spécialisation en techniques administratives ou dans une discipline appropriée d’une école reconnue par le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport.
Cet emploi comprend également les personnes qui, suite à une expérience pertinente, détiennent un certificat d’études collégiales en techniques administratives.
Salaire : Min. : 17.32$  Max. : 25.94$


	5301
	Agent(e) administratif (ve) classe 1
	Personne qui, en plus d’exercer l’ensemble des travaux administratifs de nature complexe, assume de façon autonome, au sein d'un service, des responsabilités de coordination et de contrôle qualitatif d’un ensemble de travaux à caractère administratif, de bureautique et de secrétariat.

Elle exerce, de façon principale et habituelle, des attributions relatives à l’organisation du travail de bureau ou d’un secteur d’activités tel la comptabilité ou l’approvisionnement.
Salaire : Min. : 19.35$  Max. : 22.70$


	5302
	Agent(e) administratif (ve) classe 2
	Personne qui, à partir d’une connaissance approfondie du fonctionnement d’un service ou d’un programme, accomplit un ensemble de travaux administratifs selon des méthodes et procédures complexes établies ou qu’elle modifie, selon les besoins.

Elle exerce, de façon principale et habituelle, des attributions relatives au secrétariat, à l’utilisation de la bureautique ainsi qu’à l’élaboration et au traitement de dossiers ou de données nécessitant des connaissances spécifiques. 

Elle peut vérifier le fonctionnement d’équipements informatiques et assurer un support technique aux utilisateurs.
Salaire : Min. : 16.85$  Max. : 20.30$


	5303
	Agent(e) administratif (ve) classe 3
	Personne qui accomplit une variété de travaux administratifs modérément compliqués selon des directives précises, des méthodes et des procédures établies. Elle exerce, de façon principale et habituelle, des attributions relatives à l’inscription ou à l’admission des usagers, au traitement de données diverses ainsi qu’au traitement de texte.
Salaire : Min. : 16.24$  Max. : 18.73$












